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structures d’accueil petite 
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gestionnaires de structures 
d’accueil de loisirs enfance-

jeunesse - L'Ile aux enfants, les 
P'tits Mikeys, AFR de Villerest, 
AFR Pays de la Pacaudière, 

D’Arthur à Zoé, Espace de vie 
sociale La Soupe au Caillou, 
Centre socio culturel loisirs et 

détente, Centre social Mulsant, 
Centre social Condorcet, Centre 
social Moulin à vent et Centre 

social l’Arbre à chouettes - 
Jeunesse et Sports Au Pays de 
la Pacaudière, Espace de vie 
sociale La Soupe au Caillou, 
Espace de Vie Sociale AFR 
Ambierle, L’Ile des Enfants 

Subventions 2024  

 

Nombre de conseillers 

En exercice 83 
Présents 60 
Pouvoirs 15 

    Pour  75 
Contre 0 

Abstention 0 

 
 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
_______________________________________ 

 

Séance publique du 25 janvier 2024 
à 18h00 

 
 
La convocation de tous les membres en exercice du Conseil 
communautaire a été faite le 19 janvier 2024, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  

 
 

Etaient présents :  
 
Jean-Marc Ambroise - Christine Aranéo - Marcel Augier - Jean-Jacques Banchet  - 
Pierre Barnet - Martine Barroso - Isabelle Berthelot - Franck Beysson - Jean-Yves 
Boire - Romain Bost - Edmond Bourgeon - Laurence Boyer - Marie-Christine Bravo 
- Dominique Bruyère - Marie-France Catheland - Yves Chambost - Nicolas 
Chargueros - Jean-Luc Chervin - Christine Chevillard - Patrick Collet - Marie-Laure 
Dana Burnichon - Hervé Daval - Jean-Paul Descombes - Pierre Devedeux - 
Christian Dorange - Christian Dupuis - Daniel Fréchet - Marie-Françoise Gaume - 
Jacky Geneste - Quentin Guillermin - Jean-Paul Heyberger - Guy Lafay - Fabien 
Lambert - Christelle Lattat - Christian Laurent - Maryvonne Loughraieb - Adina 
Lupu Bratiloveanu - Muriel Marcellin - Jean-Luc Mardeuil - Eric Martin - Patrick 
Meunier - Véronique Mouiller - Nabih Nejjar - Yves Nicolin - Gilles Passot - Yves 
Perrin - Jade Petit - Marcel Peuillon - Éric Peyron - Serge Pralas - Stéphane 
Raphaël - Marie-Hélène Riamon - Clotilde Robin - Martine Roffat - Alain Rossetti - 
Jean Smith - Corinne Troncy - Jacques Troncy - Denis Vanhecke - Gilbert 
Varrenne.  
 
 

Etaient absents : 
 
Cf page suivante. 
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Secrétaire de séance : Jean-Luc Chervin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Absents 
Ni pouvoir  

Ni suppléant 
Suppléant Pouvoir donné à… 

Michelle Bouchet   Pierre Barnet 

Catherine Brun   Jean-Jacques Banchet 

Pierre Coissard X   

Aimé Combaret X   

Sandra Creuzet-Taite   Clotilde Robin 

David Dozance    Hervé Daval 

Catherine Dufossé   Adina Lupu Bratiloveanu 

Itidil Fadhloun Barboura X   

Annie Gerenton   Jean-Luc Mardeuil 

Gilles Goutaudier   Daniel Fréchet 

Patricia Goutorbe X   

Hélène Lapalus   Marie-Laure Dana Burnichon 

Franck Maupetit   Maryvonne Loughraieb 

Vincent Moissonnier X   

Lucien Murzi   Edmond Bourgeon 

Pascal Muzart X   

Mahdi Nouibat   Christian Dorange 

Philippe Perron   Christelle Lattat 

Christophe Pion X   

Didier Prunet   Eric Martin 

Vickie Redeuilh   Gilles Passot 

Sophie Rotkopf   Fabien Lambert 

Isabelle Valcourt X   
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Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération et notamment la compétence 
facultative « Action sociale d’intérêt communautaire » ;  
  
Considérant que des structures d’accueil petite-enfance sont gérées par des associations, comme suit :   
  

Association   Accueil petite enfance  Localisation  Capacité d'accueil nombre 
d’enfants  

L'Ile aux enfants   2 multi-accueils  Le Coteau  35  

Les P'tits Mikeys  Multi-accueil  Riorges  20  

AFR de Villerest   Multi-accueil  
123 soleil  Villerest  16  

AFR Pays de la Pacaudière   Micro-crèche,   
RPE  La Pacaudière  10 places pour   

la micro-crèche  

D’Arthur à Zoé   Multi accueil  St Germain Lespinasse  22  

Association Espace de vie sociale 
La Soupe au Caillou  

Micro-crèche Le jardin 
d’Héloïse et Abélard  Perreux  10  

Centre socio culturel détente et 
loisirs  

Halte-garderie   
La Souris Verte  Le Coteau  16  

Centre social Mulsant   Multi-accueil   
la Ronde Marceau  Roanne  12  

Centre social Condorcet    Multi-accueil   
le Manège Enchanté  Roanne  22  

Centre social Moulin à vent  Multi-accueil   
les Petits Meuniers  Roanne  18  

Centre social l’Arbre à 
Chouettes   

Multi-accueil   
Pom’Vanille  Riorges  22  

  
Considérant que les structures de loisirs enfance jeunesse sont gérées par des associations, comme suit :   
  

Association  Localisation  

Espace de Vie Sociale AFR Ambierle  Ambierle  

Ile des enfants  St Romain la Motte  

Association Espace de vie sociale La Soupe au Caillou  Perreux  

Association Jeunesse et Sports  La Pacaudière  

 

Considérant que ces associations sont des partenaires de Roannais Agglomération et que ces partenariats sont 
formalisés dans le cadre de conventions ;  
  
Considérant que, pour poursuivre leur activité, les associations précitées ont formulé une demande de subvention 
auprès de Roannais Agglomération ;  
  
Considérant que ces structures ont toutes signé un contrat d’engagement républicain ;  
  
Considérant que les associations gestionnaires des accueils petite enfance et des accueils de loisirs n’ont pas 
d’activité économique, entrant dans le cadre du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;  
  
Considérant les demandes des associations et après examen de leurs dossiers ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ROANNAIS AGGLOMERATION - CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 JANVIER 2024 - N° DCC 2024-008 
 

Page 4 sur 4 
 

 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

- Attribue, au titre de l’année 2024, les subventions aux associations gestionnaires d’accueil petite enfance, comme 
suit :   

 

Libellé  Subvention 2024  

Association L'Ile aux enfants (2 multi-accueils)  82 000 €  

Association les P'tits Mikeys (multi-accueil)  53 500 €  

Association AFR de Villerest (multi-accueil 123 soleil)  39 500 €  

Association AFR Pays de la Pacaudière (halte-garderie et RPE)  40 000 €  

Association D’Arthur à Zoé (multi accueil)  55 000 €  

Association Espace de vie sociale La Soupe au Caillou (micro-crèche Le jardin 
d’Héloïse et Abélard)  

21 500 €  
(montant cumulé   

88 500 €)  

Centre socio culturel détente et loisirs (halte-garderie La Souris Verte)  31 500 €  

Centre social Mulsant (Multi-accueil - la Ronde Marceau)  30 000 €  

Centre social Condorcet (Multi-accueil - le Manège Enchanté)  37 000 €  

Centre social l’Arbre à chouettes (Multi-accueil Pom’Vanille)  53 000 €  

Centre social Moulin à Vent (Multi-accueil - les Petits Meuniers)  33 500 €  

TOTAL  476 500 €  

  
- Attribue, au titre de l’année 2024, les subventions aux associations gestionnaires d’accueils de loisirs, comme 
suit :   
  

Libellé  Subvention 2024  

Espace de Vie Sociale AFR Ambierle  36 000 €  

Association Ile des enfants  34 000 €  

Association Espace de vie sociale La Soupe au Caillou  
67 000 €  

(montant cumulé 
88 500 €)  

Association Jeunesse et Sports Au Pays de la Pacaudière  90 000 €  

TOTAL  227 000 €  

  
- Précise que la totalité des dépenses sera imputée au budget général, chapitre 65.  
 
 
 
 

Le Secrétaire de séance,             Le Président, 
Jean-Luc Chervin                         Yves Nicolin, 

                                                                         Maire de Roanne 
 


